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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après la troisième phrase de l’alinéa 32, insérer la phrase suivante :

« Les unités de réserve seront en conséquence dotées d’équipements tenant compte de leurs 
missions et de leurs milieux d’intervention. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet d’inscrire dans la politique de défense les besoins 
d’équipement des unités constituées de réservistes afin de leur octroyer une liberté d’action 
permettant leur emploi sur le territoire national sans avoir à dépendre d’une unité d’active. 
L’amendement prévoit un équipement adapté et différencié selon les missions prévues et les 
milieux d’emploi (réserve de combat, réserve de résilience, unités terrestres, unités maritimes…).


